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CONCERNE:








	Trente-sixième session du Comité permanent








1.	Au nom de Monsieur N. Akao (Japon), président du Comité permanent de la Conférence des Parties, le Secrétariat a l'honneur d'informer les Parties que la trente-sixième session du Comité permanent se tiendra du 30 janvier au 2 février 1996 à l'Office des Nations Unies à Genève, Palais des Nations, salle de conférence XXIV.





2.	L'ordre du jour provisoire de la trente-sixième session du Comité permanent est le suivant:





	1.	Allocutions d'ouverture du président et du secrétaire général de la CITES 





	2.	Adoption de l'ordre du jour





	3.	Révision du règlement intérieur du Comité permanent





	4.	Représentation régionale aux comités CITES 





	5.	Etude sur la façon d'améliorer l'efficacité de la Convention





	6.	Finances, personnel et services communs





		a)	Etat provisoire des dépenses de 1995


		b)	Estimation des dépenses de 1996


		c)	Etat des contributions


		d)	Personnel


		e)	Services communs





	7.	Préparation de la dixième session de la Conférence des Parties





	8.	Examen et regroupement des résolutions





	9.	Groupe de travail sur les bois





	10.	Lutte contre la fraude





	11.	Législations nationales d'application de la CITES





	12.	Soumission tardive par les Parties de leurs rapports annuels





	13.	Questions relatives à l'éléphant d'Afrique





		a) Dialogue entre les Etats de l'aire de répartition


		b) Révision de la résolution Conf. 7.9





	14.	Questions relatives au tigre





	15.	Prêts de pandas géants





	16.	Petits Etats insulaires en développement





	17.	Projets spéciaux





		a) Adoption d'une nouvelle présentation des propositions de projets


		b) Examen des nouvelles propositions de projets





	18.	Relations entre la CITES et le GEF





	19.	Coopération avec les autres conventions touchant à la conservation de la nature





	20.	Autres questions





	21.	Date et lieu de la prochaine session





	22.	Remarques de clôture





3.	Les Parties membres du Comité permanent ont été convoquées pour participer à la trente-sixième session. Les autres Parties sont invitées à y participer en qualité d'observateurs.





	Le Secrétariat apprécierait que les Parties ayant l'intention de participer à la trente-sixième session du Comité permanent l'en informe dès que possible. Il n'est toutefois pas en mesure de fournir une assistance financière.
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